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« L

e cessez-le-feu le long de la ligne d’affrontement tient depuis janvier 2001 et les forces armées des parties au conflits se sont séparées et redéployées, à quelques exceptions mineures près, vers de nouvelles positions défensives. Cependant, en dépit du calme qui règne sur le front, et de l’absence de violations de cessez-le-feu à l’intérieur de la zone dégagement tout au long de la période considérée, la situation dans l’est de la République démocratique du Congo demeure extrêmement instable. Le nombre de violations du cessez-le-feu présumées dans cette région, principalement attribuées aux groupes armés, a substantiellement augmenté. Il est fait état quasi quotidiennement d’affrontements dans les Kivu et sur le lac Tanganyika ou le long de ses rives à l’ouest du lac également, une grande partie des actions armées étant concentrée sur la ville stratégique de Fizi. Les affrontements opposent surtout des groupes armés, en particulier les rebelles burundais et le RCD/APR. Pour accroître ses capacités de contrôle, la MONUC a renforcé sa présence dans l’est du pays ». C’est ce que mentionne le secrétaire général des Nations unies dans son 9e rapport sur la MONUC, rendu public le 16 octobre dernier.

C’est dire toute l’importance que la communauté internationale attache à la réussite de l’opération connue sous la dénomination abrégée de DDRRR, soit en français « Démobilisation, désarmement, rapatriement, réinstallation et réinsertion ». L’opération concerne les éléments des groupes armés qui constituent, à l’heure actuelle, une véritable épine pour le processus de paix en RDC.

Le chapitre 9 de l’accord de cessez-le-feu de Lusaka précise, s’agissant du désarmement des groupes armés : « la commission militaire mixte, avec l’assistance des Nations unies, élaborera et mettra immédiatement en œuvre les mécanismes pour la poursuite, le cantonnement et le recensement de tous les groupes armés qui se trouveraient en République démocratique du Congo, à savoir les ex-Forces armées rwandaises (ex-FAR), l’ADF, le LRA, l’UNRF II, les milices Interahamwe, le FUNA, le FDD, le WNBF, le NALU, l’UNITA et prendra des mesures pour la remise au Tribunal international ou aux tribunaux nationaux les auteurs de massacres et de crimes contre l’humanité, et la remise d’autres criminels de guerre ». On notera que l’accord de Lusaka ne mentionne pas les Mai-Mai comme étant un groupe armé. Vu de Kinshasa, les Mai-Mai sont qualifiés de « force d’autodéfense populaire » qui résistent contre l’occupation de leur territoire par des forces étrangères.

Pleine coopération

L’opération DDRRR se déroulera concomitamment  avec le déploiement de la phase III de la MONUC avec comme base la ville de Kindu dans la province du Maniema. Dans sa résolution 1376 adoptée à l’unanimité le 9 novembre dernier, le conseil de sécurité faisait savoir qu’il « appuie le démarrage de la phase III de la MONUC selon le concept d’opérations détaillé aux paragraphes 59 à 87 du rapport du secrétaire général(9/2001/970), (et) souligne, à cet égard, l’importance qu’il attache au déploiement de la MONUC dans l’est de la République démocratique du Congo, conformément au nouveau concept d’opérations et en deçà du plafond établi, notamment dans les villes de Kindu et Kisangani ».
Beaucoup de travail

La phase III de la MONUC permettra le déploiement de près de 2 000 autres casques bleus. Pour rappel, la résolution 1291 du conseil de la sécurité adoptée le 24 février 2000 avait décidé que la MONUC pouvait compter jusqu’à 5 537 militaires dont 500 observateurs. Le secrétaire général de l’ONU indiquait dans son 9e rapport sur la MONUC que cette dernière comptait, au 15 octobre dernier, 2 408 militaires dont 540 officiers d’état major et observateurs militaires et 1 868 fantassins. A la même date, 77 équipes d’observateurs de la MONUC dont 46 statiques et 31 mobiles étaient stationnées sur le territoire de la RDC. Le secrétaire général de l’ONU précisait dans son 9e rapport : « Les équipes statiques sont stationnées sur 41 nouvelles positions défensives tandis que les équipes mobiles interviennent depuis l’état major du secteur, entre autres, pour réagir rapidement lorsqu’il est fait état de violations de cessez-le-feu. La MONUC a l’intention d’accroître ses capacités de surveillance en faisant passer le nombre de ses équipes d’observateurs de 77 à 91, dont 61 seraient mobiles et 30 statiques ».

Un peu plus d’hommes pour un surcroît d’activités donc. Les nouveaux éléments de la MONUC n’auront pas la tâche facile, le désarmement des groupes armés devant se faire sur la base du volontariat. Aucun coup de feu ne sera tiré pour mener cette opération. On comprendra pourquoi le conseil de sécurité se dit préoccupé par le projet de déploiement, au même moment et dans la même ville de Kindu, d’une force mixte RCD/Goma-MLC pour des objectifs presqu’analogues à ceux de la MONUC, mais avec des méthodes différentes. Le RCD et le MLC comptent en effet bien user de la force pour atteindre leurs objectifs.

La résolution 1376 du conseil de sécurité souligne à ce sujet : « (…) il faudra réunir les conditions voulues pour que la MONUC puisse s’acquitter de sa mission à Kindu et que les discussions sur le désarmement et la démobilisation volontaire des groupes armés concernés puissent se dérouler dans un environnement neutre ».

L’opération DDRRR ne pourra en effet réussir que si tous ses aspects réussissent. Il ne suffit pas en effet de désarmer et démobiliser, encore faut-il rapatrier ces éléments dans leurs pays d’origine, les réinstaller dans leurs milieux d’origine et les réinsérer dans la société.

Un début tout de même

On note déjà que des éléments rwandais présentés par le gouvernement de Kinshasa comme étant désarmés et démobilisés sont cantonnés depuis quelques mois dans la base militaire de Kamina dans la province du Katanga. La MONUC a même débuté le 10 novembre dernier l’opération de vérification du nombre et du statut de ces éléments. Mercredi 14 novembre dernier, M. Amos Namanga Ngongi indiquait lors d’un point de presse au siège de la MONUC à Kinshasa que l’opération se poursuivait et devait s’achever dans deux semaines. Le représentant spécial du secrétaire général de l’ONU en RDC déclarait en outre : « Kamina est un test et nous comptons sur la bonne volonté de toutes les parties pour mener à bien ce processus de désarmement, de démobilisation, de rapatriement, de réinstallation et de réinsertion qui doit aller jusqu’à son terme pour la crédibilité de l’opération ».

Un communiqué de presse de la MONUC diffusé le 15 novembre dernier faisait observer que le 10 novembre dernier «  1 780 hommes non armés et en uniformes, en majorité des jeunes, dont plusieurs blessés ou handicapés, avaient été présentés à la MONUC, dans le cadre de la cérémonie officielle d’ouverture de l’exercice de recensement et d’identification ». Le communiqué ajoutait : « au cours des quatre derniers jours, 525 combattants ont été soumis à un questionnaire ainsi qu’à des tests de pratique militaire. La MONUC attend la fin de l’opération pour ce prononcer tant sur le nombre exact que sur le statut des personnes qui lui ont été présentées comme étant des combattants des Forces démocratiques pour la libération du Rwanda (FDLR) désarmés et volontaires pour une démobilisation ».

Démobilisés et désarmés, ces éléments des groupes armés devront être rapatriés, réinstallés et réinsérés dans leurs pays d’origine, à moins qu’il leur soit accordé le statut de réfugié politique dans un pays d’accueil. Le point 9.2 du chapitre 9 de l’accord de Lusaka dit à ce sujet : « Les parties, en collaboration avec les Nations unies et d’autres pays ayant des préoccupations de sécurité, devront créer des conditions favorables à l’accomplissement de l’objectif décrit au paragraphe 9.1 précédent, lesquelles conditions pourraient inclure l’octroi de l’amnistie et l’asile politique, à l’exception des génocidaires. Les parties encouragent également le dialogue inter-communautaire ».

Voilà donc la machine lancée. Elle requiert la coopération de toutes les parties impliquées pour sa réussite. En RDC, dit-on, tout se tient. La phase III du déploiement de la MONUC qui inclut le DDRRR et la tenue du dialogue intercongolais sont des éléments indissociables. La paix est à ce prix.
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